
23-12-24 Personnel Communal – Personnel Communal 
 
Rémunération des heures de surveillance effectuées par des enseignants dans le cadre des 
activités périscolaires 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune confie aux 
professeurs des écoles l’encadrement des études surveillées, fonctionnaires de 
l'Education Nationale enseignants qui sont rémunérés par la commune dans le 
cadre de la réglementation sur les activités accessoires.  

Les communes ont, en effet, la possibilité de faire appel à ces personnels pour 
assurer des tâches de surveillance et d'encadrement.  

La réglementation est fixée par le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant 
les conditions d'octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics aux agents des services extérieurs de l'Etat. 

La rémunération versée serait égale au montant des indemnités fixées par le 
décret n° 66-787 du 14 octobre 1966 fixant le taux de rémunération des travaux 
supplémentaires effectués par les enseignants des écoles en dehors de leur 
service normal. 

Les montants plafonds de rémunération s'établissent ainsi : 

  
 
HEURE D'ÉTUDE SURVEILLÉE 

Taux 
maximum 
à 
compter 
du 1er 
février 
2017 

Instituteurs exerçant ou non les fonctions de directeur d'école 
élémentaire 

20,03 € 

Instituteurs exerçant en collège 20,03 € 

Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des 
fonctions de directeur d'école 

22,34 € 

Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions 
de directeur d'école 

24,57 € 

 
Monsieur le Maire propose de faire assurer les missions d’encadrement des 
études surveillées, au titre d’activités accessoires, par des enseignants contre une 
rémunération égale au montant des indemnités fixées par le décret n° 66-787 du 
14 octobre 1996 fixant le taux de rémunération des travaux supplémentaires 
effectués par les enseignants des écoles en dehors de leur service normal. 
 
 
 
 
 
 

 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de faire assurer 
les missions d’encadrement des études surveillées, au titre d’activités accessoires, 
par des enseignants contre une rémunération égale au montant des indemnités 
fixées par le décret n° 66-787 du 14 octobre 1996 fixant le taux de rémunération 
des travaux supplémentaires effectués par les enseignants des écoles en dehors 
de leur service normal. 
 
 
 
 
Copie conforme 

 

A Saint-Priest en Jarez, 
Le 12 décembre 2023 

 
Le Maire,                     La Secrétaire de séance 
Christian SERVANT                Mireille PAPIN, 3e Adjointe 
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23-12-24 Personnel Communal – Personnel Communal 
 

Rémunération des heures de surveillance effectuées par des enseignants dans le cadre des 
activités périscolaires 

 
Le Maire certifie : 
 
1 - que la convocation de tous les Conseillers Municipaux en exercice a été faite 
dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-après transcrite 
textuellement extraite du registre des procès-verbaux du Conseil, a été affichée 
par extrait à la porte de la Mairie le lendemain ; 
 
2 - Que le nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance était de 29 sur 
lesquels il y avait 23 membres présents, à savoir : 
 

Etaient présents :  
MM. SERVANT Christian - BISACCIA Michèle - MOUNIER Rémy - PAPIN Mireille 
- PELLEGRIN Jacques - GEUSENS Christine - BRUNEAU Claude - REPELLINI 
Raymonde - ZAVROSA Gilbert - JOTHIE Marc - WOLFF Paule - SAHUC Jean-
François - DI PAOLO Antonio - BOUGAULT Claude - COSSEY Michel - 
BLANCHARD Hubert - BAUDRY Michèle - CONVERT Pascale - ADAM Fabrice -  
SCHERRER Marie-Jeanne - GARBAY Isabelle - BARBE Sylvie - RODRIGUES 
SOUSA Hugo  
 
Etaient absents et excusés : 
MM. ACHARD Pierre - TALIA Christophe - JOLY Florence - LAFON Lise - 
MOURGUES Corinne - PUPIER Franck 
 
Avaient donné procuration :  
M. TALIA à M. DI PAOLO 
Mme LAFON à Mme PAPIN 
Mme MOURGUES à M. SERVANT 
 
Etait secrétaire de séance :  
Mme PAPIN 
 
Publiée le :  

 
 

 


